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Assemblée Générale du CIL du Quartier Godillot  du 1er octobre 2021 

Rapport Financier sur l’exercice 2020 

Introduction 
L’exercice financier 2020 de notre Association, qui a connu malheureusement une forte limitation de ses 
activités par rapport à 2019, du fait des mesures de confinement liées à la Covid 19, s’est conclu par des 
comptes positifs. 
Notre programme a comporté la tenue de l’Assemblée générale du 1er février, les activités traditionnelles 
pour les Membres, les échanges avec la Mairie d’Hyères et le suivi de ses projets. Une manifestation dans 
l’Église Anglicane a pu être organisée le 15 janvier.  
Nos animations habituelles au Kiosque à Musique, nos conférences et notre soirée festive du mois de juin 
ont dû être annulées en raison de la situation sanitaire prévalant à Hyères. 
Le nombre de membres de l’Association a légèrement diminué en 2020 avec 123 adhésions avec des 
cotisations de 12 euros.  
Le CIL a reçu en 2020 une subvention de la Ville d’Hyères de 400 euros.  
La gestion administrative et financière de l’Association a été assurée avec rigueur pendant toute l’année 
par notre Trésorier Alain Réal, avec une bonne maîtrise de la trésorerie. Elle a permis d’afficher un résultat 
de 1208 euros, avec l’appui bénévole des membres du Conseil et du Bureau et aussi, malheureusement, 
les restrictions d’activité liées à la Covid.  
Avec le report à nouveau, ce résultat doit nous permettre de relancer et renforcer en 2021 notre 
programme d’action pour les résidents du Quartier Godillot. 
Inventaire du patrimoine du CIL Godillot au 31 décembre 2020 

• Biens : néant 
• Créances : néant  
• Dettes (factures que le CIL Godillot n'a pas acquittées) : néant 

Situation bancaire du CIL au 31 décembre 2020 

Compte bancaire au Crédit Mutuel
01/01/220 Situation

31/12/2020 Solde au 31/12/2020 1081,91 
Livret Bleu du Crédit Mutuel

31/12/2019 Situation  2725,28
31/12/2020 Intérêts sur 2020 10,01 
31/12/2020 Solde au 31/12/2020  2735,29
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Compte de résultat de l’Association pour 2020 
*Présentation conforme au nouveau Plan comptable pour les associations entré en vigueur le 1er janvier 
2020 

Contributions volontaires (Euros) 

Charges € Produits €

60 Achats et Variation des stocks 70 Produits des services et ventes diverses

601 Achats stockés de matières 
premières et fournitures 701 Ventes 0

604 Prestation de services 179   706 Prestations de services 0

606 Achats non stockés de fournitures  359   7088 Autres produits

61 Services extérieurs 71 Production stockée

613 Locations 74 Subventions d'exploitation

615 Entretiens et réparations 7474 Subvention de la Commune d'Hyères 400

616 Assurance MAIF 197 7474 Subvention d’autres Communes

618 Divers (Documentation) 7475 Subvention de la Métropole TPM 0

62 Autres services extérieurs 7473 Subvention du Conseil Départemental 0

622 Rémunération intermédiaires, 
honoraires 30 7472 Subvention du Conseil Régional 0

623 Publicité, publication, relations 
publiques 7474 Subventions de l’État

625 Déplacements, missions, réceptions 0 7478 Subventions Européennes 0

626 Frais postaux et télécoms 7478 Autres subventions 0

627 Service bancaires, autres 43 7488 Aides privées 0

63 Impôts et taxes 75 Produits de gestion courante

64 Charges de personnel 0 756 Cotisations 1617

65 Autres charges de gestion courante 0 758 Dons manuels ou legs (mécénat)

66 Charges financières 76 Produits financiers 10

67 Charges exceptionnelles 0 77 Produits exceptionnels

68 Dotation aux amortissements et 
provisions 0

78 Reprise sur amortissement et provisions

79 Transfert de charges

120 Résultat de l’exercice 1219 2027

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 87 - Contributions volontaires en nature
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Signé à Hyères, le 1 juillet 2021 

Annexe 
Objet social de l'association, 
Le CIL du Quartier Godillot a pour objet :  

• de contribuer, en liaison étroite avec la Municipalité et les différentes administrations, 
associations et entreprises intervenant à Hyères-les-Palmiers, à la bonne réalisation de 
toutes les actions et réalisations en matière de voirie, circulation, aménagement, propreté et 
sécurité, protection de l’environnement, animation culturelle, etc. qui concernent le Quartier 
Godillot, 

• de défendre les intérêts de ses adhérents,  
• d'œuvrer pour la défense des sites dans le Quartier Godillot 

Nature et le périmètre des activités de l'association 
Le CIL du Quartier Godillot mène les activités suivantes sous l’impulsion de son Conseil et du Bureau : 

• Consultation régulière des membres pour recueillir leurs préoccupations générales ou 
particulières (sécurité, hygiène, cadre de vie, pollution, transports, habitat, culture,…), évaluer 
leurs problèmes, attentes et besoins divers et en assurer la synthèse 

• Suivi régulier des dispositions réglementaires et législatives régissant les conditions de vie 
des habitants de la Ville de Hyères-les-Palmiers dans tous les domaines de compétence du 
CIL (hors les aspects politiques) 

• Interventions auprès des pouvoirs publics en charge des situations et activités concernées 
pour les tenir informés des préoccupations du Quartier, leur présenter des demandes précises 
et faire des propositions concrètes pour traiter ces préoccupations, à travers des rencontres, 
réunions élargies, visites sur le terrain et concertations, chaque fois que nécessaire 

• Concertations régulières avec les autres Comités d’intérêt local de la Ville 

Secours en nature 0 Bénévolat 720

Mise à disposition gratuite de biens (locaux, 
matériel, etc.) 500 Prestations en nature

Prestations 0
Dons en nature 500

Personnel bénévole 720

Total 1220 Total 122
0

                Le Président 
               Pascal Janier 

                      Le Trésorier 
                        Alain Réal 
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• Organisation d’un système d’information régulier pour les membres et partenaires locaux : site 
web, messages réguliers, visites dans le Quartier, rencontres avec les membres, réunions 
d’information, convocations, etc. 

• Organisation d’une animation culturelle régulière dans le cadre de manifestations diverses : 
réunions, conférences, expositions, présentations, concerts, soirée annuelle, etc. associant en 
priorité des intervenants, conférenciers, artistes, artisans locaux 

• Champ d’action délimité comme suit : au Sud, la voie Léopold Ritondale, à l’Ouest, 
l'échangeur routier et l'avenue du Maréchal Juin, au Nord, l'avenue du Maréchal Leclerc, la 
rue Victor Hugo puis l’avenue des Iles d’Or et, à l’Est, la rue Gallieni et l’avenue Victoria. 

Explication des moyens mis en œuvre 
• Mobilisation tout au long de l’année des bénévoles membres du Conseil et du Bureau animés 

sous l’autorité du Présent de l’Association 
• Gestion d’un outil central d’information propre au CIL accessible sur le WEB 
• Créé en 2019 et son animation sont gérés par Jean-Luc Delon webmaster et bénévole au sein du 

CIL Godillot. C’est devenu aujourd’hui une activité régulière qui permet à notre CIL de développer 
son rayonnement culturel et événementiel. 

• Appui des membres et de divers partenaires publics et privés, en tout premier lieu des services de 
la Mairie de Hyères-les-Palmiers pour différentes opérations. 


